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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’EMPLOI, DE LA COHÉSION SOCIALE ET DU LOGEMENT

Décret no 2005-1360 du 3 novembre 2005 
relatif au chèque emploi-service universel

NOR : SOCF0511955D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 122-3-1, L. 129-1 à L. 129-4, L. 143-3, L. 212-4-3 et

R. 129-7 ;
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 227-6, L. 312-1 et L. 421-3 ;
Vu l’avis de la Caisse nationale d’allocations familiales en date du 6 septembre 2005 ;
Vu l’avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées en date du 24 août 2005 ;
Vu l’avis du comité consultatif de la législation et de la réglementation financière en date du 9 septembre

2005 ;
Vu l’avis du conseil d’administration de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale en date du

9 septembre 2005,

Décrète :

Art. 1er. − I. – La section 1 du chapitre IX du titre II du livre Ier du code du travail (partie réglementaire)
est intitulée : « Chèque emploi-service universel ».

II. – La section 2 du chapitre IX du titre II du livre Ier du code du travail (partie réglementaire) est abrogée.

Art. 2. − L’intervenant est défini comme la personne physique ou la structure assurant le service au profit
du bénéficiaire.

Le bénéficiaire est défini comme étant la personne qui bénéficie du service et le rémunère au moyen du
chèque emploi-service universel.

L’émetteur est défini comme étant la structure, soit établissement bancaire ou de crédit soit une structure
habilitée par l’Etat, autorisée à fabriquer et distribuer des chèques emploi-service universel.

Le financeur est la structure qui va financer totalement ou partiellement le CESU au profit de bénéficiaires.

Art. 3. − L’article D. 129-1 du code du travail est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 129-1. − Les particuliers employeurs qui ont l’obligation de déclarer au Centre national de
traitement du chèque emploi-service universel les salariés qu’ils rémunèrent avec des chèques emploi-service
universels doivent accepter d’acquitter les contributions et les cotisations sociales par prélèvement sur leur
compte.

« Le chèque emploi-service universel mentionne le nom du tireur du chèque ou celui du bénéficiaire du titre
spécial de paiement qui rémunère un service au moyen de ce titre. Lorsqu’elles financent des chèques emploi-
service universels pour leurs administrés, les personnes publiques et les personnes privées chargées d’une
mission de service public peuvent, avec l’accord de la personne bénéficiaire ou, si celui-ci ne peut être
recueilli, avec l’accord de son représentant légal, stipuler payable à une association ou entreprise de service
dénommée le chèque emploi-service universel qui a la nature d’un titre spécial de paiement dès lors que
l’incapacité de la personne bénéficiaire à effectuer le choix d’un intervenant à son domicile est établie.

« En cas de nécessité urgente d’attribuer des prestations sociales ou de mettre en œuvre un service à la
personne, l’organisme qui finance en tout ou partie le chèque emploi-service universel peut, à titre
exceptionnel, utiliser un chèque emploi-service universel qui n’est pas nominatif jusqu’à son attribution à son
bénéficiaire.

« Un autre moyen de paiement peut être émis, en remplacement du chèque ou du titre spécial de paiement,
par les établissements de crédit, institutions ou services habilités par l’article L. 518-1 du code monétaire et
financier à effectuer des opérations de banque. Les organismes spécialisés habilités à émettre des titres spéciaux
de paiement peuvent émettre un autre instrument de paiement prépayé dématérialisé en remplacement du titre
spécial de paiement. »



4 novembre 2005 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 11 sur 145

. .

Art. 4. − L’article D. 129-2 du même code est ainsi modifié :
Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : « La déclaration mentionnée à

l’article D. 129-1 (volet social) comporte les mentions suivantes : ».

Art. 5. − Le premier alinéa de l’article D. 129-3 du même code est complété comme suit :

« Pour la gestion des missions mentionnées au présent article, l’organisme de recouvrement adhère à une
convention établie par l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale. »

Au deuxième alinéa du même article, le mot : « encaissement » est remplacé par le mot : « recouvrement ».
Le même article est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Lorsque le particulier employeur bénéficie de l’allocation prévue au I de l’article L. 531-5 du code de la

sécurité sociale, et par dérogation aux dispositions du présent article, l’emploi doit être déclaré selon les
modalités prévues à l’article L. 531-8 du même code. »

Art. 6. − La section 1 du chapitre IX du titre II du livre Ier du code du travail (partie réglementaire) est
complétée par les articles D. 129-7 à D. 129-13 ainsi rédigés :

« Art. D. 129-7. − Le chèque emploi-service universel qui a la nature d’un titre spécial de paiement est
émis par les organismes et établissements habilités par l’Agence nationale des services à la personne. Ceux-ci
perçoivent de la part des organismes qui financent en tout ou partie des chèques emploi une rémunération
relative à l’émission.

« Art. D. 129-8. − Pour être habilités, les émetteurs qui fabriquent et distribuent le chèque emploi-service
universel qui a la nature d’un titre spécial de paiement doivent :

« 1o Conformément à l’article L. 129-7, se faire ouvrir un compte spécifique bancaire ou postal sur lequel
sont obligatoirement versés, à l’exclusion de tous autres, les fonds perçus en contrepartie de la cession des
titres. Le montant de ce compte, égal à la contre-valeur des titres spéciaux de paiement en circulation, garantit
le remboursement aux intervenants des titres spéciaux de paiement valablement émis et utilisés. L’encours de
cette contrepartie doit être de 300 000 euros au moins. Le compte doit faire l’objet d’une dotation initiale à
hauteur de ce montant au moins.

« Un émetteur habilité est autorisé à ouvrir plusieurs de ces comptes dans un ou plusieurs établissements
bancaires ou centres de chèques postaux, sous réserve que leur solde cumulé soit à tout moment supérieur au
montant minimum. Il peut opérer des virements d’un compte spécifique à l’autre. Sous la responsabilité de
l’émetteur, les sommes portées au crédit des comptes spécifiques de chèque emploi-service universel peuvent
faire l’objet de placements temporaires sous réserve que leur montant demeure à tout moment immédiatement
réalisable à leur valeur nominale initiale.

« En cas de falsification, d’altération, de destruction ou de vol lors de l’expédition de chèques emploi-service
universels, ce compte spécifique de réserve peut être utilisé sous condition de restauration de son montant, au
plus tard sept jours francs après mobilisation de tout ou partie de celui-ci.

« 2o Tenir une comptabilité appropriée permettant :
« – la vérification permanente de la liquidité de la contre-valeur des chèques emploi-service universels en

circulation ;
« – le contrôle permanent et la justification comptable de tous les flux financiers, à partir de l’émission

jusqu’au remboursement.
« 3o Justifier des capacités suivantes :
« a) S’engager à constituer un réseau d’associations et d’entreprises affiliées recevant le chèque emploi-

service universel en paiement de leurs prestations, couvrant l’ensemble du territoire national ;
« b) Assurer la sécurité à toutes les étapes du processus prenant en compte les objectifs de sécurité définis

par la banque de France dans le cadre de sa mission de surveillance ;
« c) Garantir la contre-valeur des titres valablement émis et utilisés à la personne physique ou morales

assurant le service rémunéré par le chèque emploi-service universel ;
« d) Vérifier que les assistants maternels sont agréés en application de l’article L. 421-3 du code de l’action

sociale et des familles, que les associations ou les entreprises de services sont agréées en application de
l’article L. 129-1 du code du travail, que les organismes et personnes relevant des catégories mentionnées aux
deux premiers alinéas de l’article L. 2324-1 du code de la santé publique ou de l’article L. 227-6 du code de
l’action sociale et des familles, ont été créés et exercent régulièrement ;

« e) Recueillir auprès des bénéficiaires particuliers employeurs l’attestation de la déclaration de leurs
salariés ;

« f) Conserver les informations relatives aux chèques emploi-service universels, y compris des fichiers de
commande nominative, pendant une période de dix ans au-delà de l’année en cours. Passé ce délai, il pourra
être procédé à la destruction de celles-ci ;

« g) Restituer les informations synthétiques, le cas échéant, à la demande des financeurs en vue notamment
d’une information et du contrôle de l’administration fiscale et sociale ;

« h) Mettre en place toutes dispositions propres à assurer la sécurité physique et financière des titres
prépayés ;

« i) Mettre en place un dispositif de contrôle interne visant à s’assurer de la maîtrise des risques.
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« Le manquement à l’une de ces obligations peut donner lieu à une suspension ou un retrait d’habilitation
par l’Agence nationale des services à la personne.

« Art. D. 129-9. − Les émetteurs mentionnés au deuxième alinéa de l’article D. 129-7 peuvent recourir à
une structure commune pour procéder au traitement des chèques emploi-service universels en vue de leur
remboursement. Par délégation des émetteurs, celle-ci est soumise aux mêmes obligations relatives au
remboursement des intervenants affiliés.

« Ces émetteurs adressent aux organismes qui financent en tout ou partie des chèques emploi-service
universels une information à transmettre au bénéficiaire du chèque emploi-service universel relative à la
déclaration de cotisations sociales (volet social) et à l’obligation préalable de se déclarer comme employeur
avant toute embauche d’un salarié à domicile, le modèle d’attestation fiscale que l’entreprise doit adresser
chaque année aux bénéficiaires de celle-ci et le modèle du bordereau leur permettant la tenue d’une
comptabilité chèque à chèque.

« Ces émetteurs adressent aux associations et entreprises de services affiliées le modèle d’attestation de
dépenses qu’elles doivent fournir chaque fin d’année à leurs clients.

« Ces émetteurs perçoivent de la part des personnes morales assurant le service rémunéré par chèque emploi-
service universel une rémunération relative au remboursement des chèques emploi-service universels.

« Art. D. 129-10. − L’organisme qui finance en tout ou partie des chèques emploi-service universels délivre
chaque année au bénéficiaire des services rémunérés par les chèques emploi-service universels une attestation
fiscale comprenant une information relative aux régimes fiscaux applicables mentionnés aux deux premiers
alinéas du présent article.

« Art. D. 129-11. − A la commande ou au plus tard à la livraison, l’organisme qui finance en tout ou partie
un chèque emploi-service universel règle à l’émetteur la contre-valeur des titres spéciaux de paiement
commandés, afin que celui-ci constitue dans le compte spécial mentionné à l’article D. 129-9 les provisions
nécessaires pour en garantir le remboursement. L’émetteur est réputé disposer d’un mandat de gestion de ces
fonds, dont il n’est pas propriétaire. Cependant, les intérêts de trésorerie produits par le compte spécial lui
restent dus.

« Le service de l’émetteur est réputé rendu à la remise des chèques emploi-service universels au financeur
mentionné au premier alinéa ou à toute personne indiquée par ce dernier.

« Dès lors que la remise des chèques emploi-service universels au financeur ou à toute autre personne
indiquée par ce dernier est constatée, ni celui-ci, ni les bénéficiaires des services rémunérés par les chèques
emploi-service universels ne peuvent faire jouer la responsabilité de l’émetteur en cas de vol ou de perte des
chèques.

« Art. D. 129-12. − Les émetteurs mentionnés au deuxième alinéa de l’article D. 129-7 communiquent à
l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale les informations nécessaires à la vérification de la
déclaration régulière des salariés mentionnés au premier alinéa de l’article L. 129-5.

« Art. D. 129-13. − Le réseau des intervenants est constitué des personnes physiques et morales
mentionnées à l’article L. 129-1 et aux premier et deuxième alinéas de l’article L. 129-5.

« Pour être affiliés au réseau, les intervenants qui sont autorisés ou agréés adressent à l’émetteur ou à
l’organisme chargé du remboursement au plus tard lors de la première demande de remboursement une
attestation d’agrément ou d’autorisation.

« Les retraits ou suspensions d’agrément ou d’autorisation sont notifiés par l’Agence nationale des services à
la personne à tous les émetteurs de chèques emploi-service universels habilités. La responsabilité des émetteurs
en cas de remboursement de chèque emploi-service universel à de tels intervenants ne saurait être mise en
cause tant que cette notification n’a pas été faite.

« Une convention peut être conclue, le cas échéant, entre l’Agence nationale des services à la personne et les
émetteurs en vue de dresser une liste unifiée des intervenants accessibles à tous.

« Les associations et les entreprises de services mentionnées à l’article L. 129-1 délivrent à la fin de chaque
année une attestation de dépenses aux utilisateurs de chèque emploi-service universel. »

Art. 7. − Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, le ministre de l’économie, des
finances et de l’industrie, le ministre de la santé et des solidarités et la ministre déléguée à la cohésion sociale
et à la parité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 3 novembre 2005.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’emploi,
de la cohésion sociale et du logement,

JEAN-LOUIS BORLOO

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON
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Le ministre de la santé et des solidarités,
XAVIER BERTRAND

La ministre déléguée à la cohésion sociale
et à la parité,

CATHERINE VAUTRIN


